[bookmark: _Toc278793383][bookmark: _Toc278795408]Etiquetage légal des denrées alimentaires pré-emballées 
(y compris les dispositions vis-à-vis des Allergènes)

Groupe-cible
· Responsable qualité
· Responsable d’entreprise
· Relais qualité
· Responsable Marketing - Achat
· Toute personne impliquée dans l’étiquetage de produits alimentaires

Objectif
Au terme de la formation, le participant :
· disposera d’une vue globale des obligations légales dites « horizontales » en matière d’étiquetage des denrées alimentaires pré-emballées.de manière à disposer des informations nécessaires pour étiqueter correctement les produits pré-emballés ; 
· connaîtra les principaux allergènes et disposer des informations nécessaires à l’étiquetage de ces derniers.

Méthode
· Inter : basé sur des exemples d’étiquettes de vos produits apportés par les participants. Le formateur répondra aux question spécifiques et pointues des participants lors d’une seconde demi-journée (optionnelle).  Exercices pratiques : savoir décrypter un emballage, mettre en application toutes les informations acquises sur un cas d’étude, savoir notamment rédiger une liste d’ingrédients

Ou sur mesure en intra
